
 
 
   Aix-les-Bains, Le 1 Avril 2026 
 

15ème Balade des monts et lac 
 
 Madame, Monsieur, 
 
En ce début d’année 2026, l’association prépare sa 15ème édition de la balade des monts et lac. 
 
Cette année, pour cet anniversaire, nous allons organiser une balade sur une journée et demi, à savoir le Samedi 29 et le 
Dimanche 30 Août, avec une nuitée en hôtel. 
 
Pour cela, le P’tit bolide, programme une balade en pays de Savoie. Le départ se fera le Samedi 29 Août en début 
d’après-midi (vers 14h) sur la Commune de Mouxy (73100), le parcours va vous emmener à travers le Massif des 
Bauges, afin de rejoindre la combe de Savoie, puis le beaufortain ou nous nous retrouverons à l’hôtel**. 
 
Le dimanche matin le départ sera donné depuis l’hôtel, et nous prendrons la route en direction de la Maurienne afin de 
rejoindre Aiton, pour le point de restauration qui se situera à la Taverne de l’Arc. Pour la troisième étape, depuis Aiton, 
nous allons rejoindre le bassin Chambéry/ Aix les bains afin de finir agréablement notre Week end. 
 
A ce jour, le parcours n’est pas encore finalisé, nous attendons les réponses des Mairies traversées afin d’avoir les ac-
cords. C’est pour cela que je suis assez bref sur les lieux de passage. 
 
Actuellement je vous communique le dossier, car nous devons faire les réservations des chambres auprès de l’hôtel. 
C’est pour cela que vous recevez ce jour le dossier d’inscription. 
 

Cette année pour cette balade le tarif est 350 € pour deux personnes pour l’ensemble du Week end. Ce montant 
est un tarif au maximum, qui sera recalculé en fonction du nombre de participants et des tarifs négociés. 
 
Afin de réserver votre place, nous allons vous demander un acompte qui fera office de réservation. Puis nous vous pro-
posons de régler le solde de la balade avant la 30 Juillet, afin de finaliser le dossier. Nous acceptons les paiements éche-
lonnés sur 2 mois. C’est au moment du solde à verser que nous régulariserons le tarif définitif de la balade. 
 
 - 1er Acompte à l’inscription, à régler avant le 2 mai 2026. 
 Courant Mai, l’association vous fera parvenir un courrier avec le montant restant à régler. 
 - 2ème Acompte, à régler avant le 2 Juin 2026. 
 - Le solde sera à régler avant le 10 Juillet 2026. 
 
Bien sur en cas d’annulation de la balade des monts et lac, sous cette formule, par manque de participants ou autres, 
nous rembourserons l’intégralité de votre acompte déjà versé. 
 
Restant à votre disposition pour tous renseignements ou informations complémentaires. 
 
En vous remerciant de votre confiance, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 
 
  Pour le P’tit bolide  
  Le Président, NONGLATON Daniel 

   

Association « Le P’tit bolide » - M. NONGLATON Daniel 
52 avenue de saint simond - 73100 AIX-LES-BAINS 

Tél. : 06.64.96.47.05 – labaladedesmontsetlac@gmail.com 
Facebook : @labaladedesmontsetlac 

 
 
 
 



 

15ème Balade des monts et lac 
Détours en Pays de Savoie  

 

 
 

PARTICIPATION TTC TOTAL 
A l’inscription 

2 MAI 2026 
2ème acompte 
2/06/ 2026 

SOLDE 
10 Juillet 2026 

Pour un équipage (2 personnes) 
En chambre double 

350.00 € 100.00 € 100.00 € 150.00 € * 

Pour un équipage seul 
En chambre simple 

175.00 € 50.00 € 50.00 € 75.00 € * 

* Le solde sera recalculé en fonction du nombre de participants et des tarifs négociés. 

 

L’inscription comprends : 
 - L’hébergement en hôtel 2 étoiles, 

 Chambre simple ou double (selon votre choix) équipé d’une TV, salle d’eau avec douche. Les lits sont faits à 
l’arrivée et présence de linge de toilette. 

 - parking couvert et parking en extérieur. 
 - la demi-pension à l’hôtel (Diner – petit déjeuner) 

  Le diner et le petit déjeuner à l’hôtel se font sous format buffet. 

 - la taxe de séjour, 

 - Un road book, carnet de route, 
 - une plaque de rallye souvenir, 

 - 1 cadeau de bienvenu, par voiture, 

 - 2 cadeaux souvenir pour un équipage (2 personnes) 
 - le repas du Dimanche midi (Taverne du l’Arc à Aiton) 

  Amuse-bouche, 1 kir, 

  Salade Taverne (Salade, dés de Fromage, Tomates, Jambon, Œuf, Oignons rouges, croutons) 

  Pavé de Veau, sauce aux cèpes, gratin dauphinois et tomate provençale, 
  Tarte au citron meringuée, coulis de fruits rouge, 

  Café, ¼ de vin 

 
L’inscription ne comprends pas : 

 - les boissons prisent à l’hôtel à titre privée, ne sont pas prises en charge par l’association. 

 

 



BON DE PARTICIPATION /RESERVATION, 

 15ème Balade des monts et Lac 

Le 29 ET 30 AOUT 2026 
 

 CONDUCTEUR NAVIGATEUR 

NOM 
  

Prénom 
 

  

Adresse 
  

Téléphone 
  

E-mail* 
 
 

 

 

VEHICULE 

 

 MARQUE : Type : 

 
 

 Année : 

 

 

TARIFS  
(Voir les détails dans le dossier ci-joint) 

Pour un équipage 

 (1 conducteur et 1 navigateur) en chambre double : ………  x     350.00 €  = …….…. € 

 

 (1 conducteur uniquement) en chambre simple   ………  x     175.00 €  = …….…. € 

 

 Nos amis les chiens et chats sont acceptés    ………. x        7.00  €  = ……….. € 

 

  

   TOTAL   ….….…. € 
 

   

Afin de réserver votre participation, merci de retourner ce bulletin accompagné du règlement par 
chèque ou par virement, avant le 2/05/2026 à l’adresse ci-dessous.  
 

Pour le paiement par virement bancaire, en ci-joint l’IBAN de l’association : 

IBAN : FR7618106008109675356230054 

BIC : AGRIFRPP881 

Lors de votre virement, précisez votre nom prénom et la mention « Balade des monts et lac » 

et de nous retourner le bon de participation. 

 

Association le p’tit bolide - NONGLATON Daniel - 52 avenue de saint simond - 73100 AIX LES BAINS 

PARTICIPATION A REGLER AVANT TOTAL 
A l’inscription 

2 MAI 2026 
2ème acompte 
2 JUIN 2026 

SOLDE  
10 Juillet 2026 

Pour un équipage (2 personnes) 
En chambre double 

350.00 € 100.00 € 100.00 € 150.00 €  

Pour un équipage seul 
En chambre simple 

175.00 € 50.00 € 50.00 € 75.00 €  


